












 

  

Ce plan d’eau est classé en 2ème catégorie piscicole. Il est soumis à la réglementation définie par l’arrêté préfectoral annuel. 
La pêche est autorisée uniquement ½ heure avant le lever du soleil jusqu’à ½ heure après son coucher sauf pour la carpe de nuit. 

Elle est autorisée à tout détenteur d’une carte de pêche prise sur www.cartedepeche.fr ou chez le dépositaire d’une Association Agréée pour la Pêche et 
la Protection du Milieu Aquatique (AAPPMA) 

 

Espèces Périodes d’ouverture Procédés et modes de pêche autorisés Quotas Tailles 

Brochet 

Du 1er janvier au 
dernier dimanche de 

janvier 
Du dernier samedi 

d’avril au 31 décembre 

2 Lignes montées sur cannes munies de 2 
hameçons ou de 3 mouches artificielles. 

La pêche au vif, au poisson mort ou aux leurres 
artificiels susceptibles de capturer un brochet est 

interdite en dehors des périodes d’ouvertures 
spécifiques. 1 

carnassier/jour/pêcheur 

Taille minimale 60 cm 

Taille maximale 80 cm 

 

Sandre 

Du 1er janvier au 
dernier dimanche de 

janvier 
Du dernier samedi de 
mai au 31 décembre 

2 Lignes montées sur cannes munies de 2 
hameçons ou de 3 mouches artificielles. 

 

Taille minimale 50 cm 

Taille maximale 70 cm 

Black-bass 

Du 1er janvier au 
dernier dimanche de 

janvier 
Du 15 juin au 31 

décembre 

2 Lignes montées sur cannes munies de 2 
hameçons ou de 3 mouches artificielles. 

 

No-kill - Remise à l’eau 
obligatoire de tous les 

poissons 

Remise à l’eau obligatoire 
de tous les poissons 

capturés  

Carpe 
Du 1er janvier au  

31 décembre 

2 lignes montées sur cannes. 
Hameçon sans ardillon obligatoire 

Pêche de nuit autorisée et limitée au maximum à 
48 heures consécutives. 

Seuls les abris de pêche spécifiques de couleur 
verte, kaki ou camouflage peuvent être utilisés  

No-kill - Remise à l’eau 
obligatoire de tous les 

poissons 

Remise à l’eau obligatoire 
de tous les poissons 

capturés de jour comme 
de nuit 

Autres espèces 

(Gardons, brèmes, 
tanches, perches…) 

Du 1er janvier au 31 
décembre 

2 lignes montées sur cannes munies de 2 
hameçons ou de 3 mouches artificielles. 

 

Pas de quotas  Pas de taille de capture 

http://www.cartedepeche.fr/


Zones de pêche : 

La pratique de la pêche est autorisée sur les secteurs définis sur le plan 
annexé au présent règlement.  

NOUVEAUTE : 

La pêche en float tube est autorisée d’avril à octobre d’1/2 heure avant le 
lever du soleil jusqu’à 9h et de 17h00 jusqu’à ½ heure après son coucher. 

De novembre à janvier du dimanche au vendredi. 

Interdictions :  

- La pêche est interdite les jours de régates sur le lac 

- La pêche en bateau, barque 

- L’utilisation du bateau amorceur 

Précautions sanitaires à prendre :  

Le plan d’eau est colonisé par des espèces végétales invasives exotiques 
envahissantes (la Jussie et l’élodée du Canada). Pour éviter tout risque de 
diffusion il est exigé que chaque pêcheur vérifie et nettoie son matériel 
(bourriches, bottes, épuisettes, tapis de réception, sac de pesée…) avant 
son départ du site. 

En ce qui concerne la propagation des maladies piscicoles émergentes (par 
exemple, la maladie du sommeil), chaque pêcheur doit venir avec du 
matériel propre de toutes incrustations de mucus, d’écailles, de terre, de 
vase, de débris végétaux…Le matériel doit être rincé à l’eau clair, voir 
désinfecté à l’eau de javel puis séché au soleil avant et après chaque session 
de pêche. 
 

 

Espèces nuisibles : 

La perche-soleil, le poisson-chat, le pseudorasbora et les écrevisses exotiques sont 
des espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques. De ce fait, 
leur remise à l’eau, leur transport à l’état vivant et leur introduction dans tout 
milieu naturel est interdit



 


